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50 
Tout se payera ! 

L'annonce que les Anglais ont attaqué la terre française de 
Madagascar n'a pas étonné ceux qui suivent les événements ! 
Les Anglais cherchent des compensations aux malheurs qui fon-
dent sur eux. 

La dure déception que leur cause la situation des armées 
russes sur qui ils avaient fondé tant d'espoirs comme ils font 
toujours sur les naïfs qui se battent à leur place, la succession 
de désastres qu'ils ont subis en Extrême-Orient avaient pour le 
moins ébranlé leur opinion publique. Il leur fallait des « victoi-
res » en échange des Shangaï, Hong-Kong

(
 Singapour, Manda-

lay, etc., dont les noms retentissent lugubrement aux oreilles bri-
tanniques. 

Depuis quelque temps, il y avait des signes auxquels on ne se 
trompe pas. La presse anglaise exhalait des plaintes sur le sort 
malheureux qu'elle prédisait à notre grande colonie du Pacifique. 
Elle s'attristait à la pensée de la menace que les méchants Japo-
nais faisaient peser sur cette magnifique possession que le génie 
français avait portée à un si haut degré de prospérité. L'idée de ce 
trésor pourrait nous être ravi, était insupportable à cette géné-
reuse Angleterre, toujours prête à se porter au secours des fai-
bles injustement menacés ! 

Rien de plus redoutable pour les secourus qu'une telle pitié 
chez ces brigands des mers. Dès qu'ils manifestèrent leur com-
passion pour Madagascar, nous pensâmes : gare à elle ! Nous 
venons de voir en effet ce que signifiaient ces sentiments. Pour 
nous garder notre bien, les Anglais veulent nous le prendre ! 

Que de trésors ils nous ont ainsi « sauvés » au cours de no-
tre histoire ! Si bien sauvés que nous ne les avons jamais revus l 
Combien de fois ont-ils ameuté l'Europe contre la France et pen-
dant qu'elle était occupée à se battre sur le Continent sont-ils 
allés au loin s'emparer de ses possessions ! Si bien que c'est avec 
nos dépouilles que ces détrousseurs de champs de bataille ont 
constitué leur Empire. En somme, ils ne font que recommencer. 
Comme il est en train de f... le camp, leur Empire, ils essayent 
de s'en reconstituer un nouveau et toujours avec ce qu'ils peu-
vent nous voler": le Congo, la Syrie, la Nouvelle-Calédonie, à pré-
sent Madagascar... demain quoi donc encore ? 

Seulement, cette fois-ci, il y a tout de même quelque chose 
de changé dans la situation générale et ce n'est pas contre la 
France que l'Europe et le monde sont actuellement coalisés 1 

En fait, on n'a jamais vu une situation pareille ni un tel re-
tournement des faits. C'est comme alliés de l'Angleterre que nous 
nous sommes engagés dans ce conflit et c'est contre nous à pré-
sent qu'elle retourne ses coups sans que nous ayons fait autre 
chose que de les subir. Après nous avoir lâchement trahis, c'est 
sur nous qu'elle s'en prend de ses défaites, sur nous désarmés, 
qu'elle prend les revanches de ses désastres ! 

Mieux encore ! En même temps qu'elle opère à Madagascar un 
débarquement aussi glorieux que le furent ses rembarquements 
de Dunkerque et de Crête, elle prend soin de nous faire savoir 
ceci par l'intermédiaire des Etats-Unis qui ne doivent pas être 
fiers de cette commission : en ce moment, nous vous attaquons 
à Madagascar, nous canonnons vos ports, nous bombardons vos 
villes, nous tuons vos soldats et vos habitants, mais c'est par 
bonté pour vous avec qui nous entendons vivre en parfait état 
de paix et d'amitié. Seulement nous vous prévenons que si vous 
tirez un seul coup de fusil contre vos agresseurs, nous y verrons 
la preuve de vos méchants sentiments à noire égard et nous con-
sidérerons que vous vous êtes mis contre nous en état de guerre! 

Si nous n'étions pas engagés dans le plus affreux des drames, 
nous dirions de cette bouffonnerie sinistre qu'elle n'est qu'une 
mauvaise farce ! 

Tout de même, comme le disait dans son orde du jour l'Ami-
ral Darlan, il faut bien espérer qu'un jour tout se paiera. 

Emile LAPORTE. 

L'Agression Britannique 
contre Madagascar 

Mardi, le gouvernement français était informé 
par le gouverneur général Annet que Madagas-
car avait été attaqué par des forces britanniques 
après avoir refusé de s'incliner devant un ultima-
tum lui ordonnant de se rendre. Sur ces très gra-
ves événements la presse quotidienne et la radio 
fournissent au jour le jour des informations. Nous 
publions ci-dessous les principaux documents : 

<><><><><5KX><><*><><><^^ 

Les noms des rues à Cahors. 
Ces jours-ci, il s'est produit à 

Cahors deux manifestations à propos 
des noms des rues de la cité. Deux 
manifestations de caractères très dif-
férents, mais qui prouvent tout de 
même que la question existe et qu'il 
faudra la résoudre. 

La première émanait d'un groupe de 
jeunes gens et la seconde d'une so-
ciété sérieuse et grave, qui n'a jamais 
passé pour se livrer à des gestes in-
considérés. 

Il y a quelques temps — le jour 
même de la conférence Henriot — un 
groupement de jeunesse procéda de sa 
propre autorité au baptême de quel-
ques-unes de nos rues et places. Il le 
fit avec une solennité qui ne man-
quait pas d'une certaine allure. Ce qui 
fit croire à nos concitoyens qu'il 
s'agissait d'un acte officiel. Sans doute 
ces jeunes gens usurpaient des préro-
gatives qui n'étaient pas les leurs et 
devaient être désavoués. C'est enten-
du et l'on a bien fait de le faire. Mais 
après les avoir blâmés, comment ne 
pas reconnaître que ces jeunes gens 
ont ainsi donné la preuve qu'ils s'in-
téressent à autre chose qu'à du sport 
et qu'ils ne dépensent pas toute leur 
ardeur en des disputes puériles. Ils y 
mettent un peu de passion et si l'on 
veut, un esprit d'inconséquence. Mais, 
sapristi, nous aimons mieux cela 
qu'une jeunesse sans flamme et sans 
générosité. Il vaut mieux avoir à con-
tenir leur ardeur qu'à essayer vaine-
ment de l'exciter... 

L'autre manifestation sur le même 
sujet émane de la « Société des Etu-
des du Lot » qu'on ne taxera pas, je 
pense, de puérilité. 

Au cours de sa dernière séance, 
dont on a pu lire le ompte-rendu dans 
un récent numéro du Journal du Lot, 
les membres de la savante société ont 
émis un vœu très mesuré dans les ter-
mes et très sage en son esprit. 

Ils demandent que les autorités res-
ponsables et qualifiées étudient la 
question et entreprennent sérieuse-
ment la revision du nom des rues à 
Cahors en insistant sur cette idée 
qu'il faut avant tout en le faisant 
s'inspirer de l'histoire locale et quer-
çynoise. 

Rien de plus juste et de plus sage. 
Ce n'est pas dans un esprit de polé-
miqua ou de passion partisane -
comme on le faisait autrefois -- qu'il 
faut dma\tT ces noms aux rujs d'une 
ville, lit c'est pourquoi il oiient de 
procéder avec mime à cèlfct, révision 

Nous avons traité plusieurs fois ce 
sujet et nous nous proposons d'y re 
venir en nous inspirant de l'esprit 
qui a dicté le vœu de la Société des 
Etudes du Lot. 

L'Exposition du Livre à la Biblio 
thèque de Cahors. 
C'est une révélation ! 
Voilà ce qu'il faut bien dire. Nous 

n'aurions jamais cru qu'à Cahors une 
manifestation de ce genre pût offrir 
un pareil intérêt. 

En vieux manuscrits, en diplômes 
de nolie antique Uni/ersiié cadui-
cienne, en documents émouvants où 
s'inscrivent l'histoire de notre ville, 
en placards de tous genres, en auto-
graphes curieux et précieux, en bro-
chures et livres de toutes csnèccs sous 
des reliures antiques ou sous de. très 
belles reliures modernes, œuvres de 
nos artisans locaux, il y a là, rassem-
blés par les soins attentifs de M. J. 
Calmon, notre dévoué bibliothécaire, 
des trésors. 

Entre autres, notre érudit conci-
toyen M. P. Garry, de So'uillac, a en-
voyé de précieuses pièces choisies 
dans sa collection que nous savons 
particulièrement riche. 

Il n'est d'ailleurs pas le seul et M. 
Calmon a réussi à s'assurer de nom-
breux concours qui ont contribué à 
donner à cette Exposition sa valeur 
et son incontestable intérêt. 

Le malheur est qu'on n'ait pas pu 
lui faire une publicité suffisante. Elle 
n'a pas eu le nombre de visiteurs que 
son éclat lui aurait attiré. 

Pourquoi ne la prolongerait-on pas 
une semaine encor» ? 

Message du Maréchal Pétain 
Le Maréchal Pétain, Chef de l'Etat, 

vient d'adresser à M. Annet, gouver-
neur général de Madagascar, le messa-
ge suiuant : 

J'ai appris l'agression dont Mada-
gascar vient d'jHre l'objet de la part 
des forces britanniques. A un ultima-
tum demandant la reddition sans con-
dition, le commandant des forces mi-
litaires à répondu : « Nous nous dé-
fendrons jusqu'au bout. » C'est la seu-
le réponse qu'il devait faire et il l'a 
faite. Dites-lui que je suis à ses côtés 
dans cette tragique épreuve où il dé-
fend l'honneur français. 

Aux populations civiles injustement 
frappées, aux soldats, marins, avia-
teurs et à leurs chefs, j'adresse mon 
salut et celui de la France. 

Message de l'Amiral Darlan 
De son côté, l'Amiral de la flotte 

Darlan, commandant en chef, a adres-
sé aux forces de terre, de mer et de 
l'air de Madagascar le message ci-
après : 

L'Amiral de la flotte, commandant 
en chef aux forces de terre, de mer et 
de l'air de Madagascar : 

Une fois de plus, les Anglo-Saxons 
au lieu de combattre leurs adversai-
res cherchent des succès plus faciles 
en attaquant à l'improviste une colo-
nie française éloignée de la métro-
pole. 

Le Maréchal vous a demandé de dé-
fendre Madagascar et je sais que vous 
avez patriotiquement répondu à son 
appel. Maintenez haut et ferme l'hon-
neur du pavillon. Défendez-vous jus-
qu'à la limite de vos possibilités et 
faites payer aussi cher que possible 
aux Britanniques leur acte de voleurs 
de. grand chemin. 

Toute la France, tout l'Empire sont 
de cœur avec vous. 

N'oubliez pas que les Anglais nous 
ont trahis dans les Flandres, qu'ils 
nous ont traîtreusement attaqués à 
Mers-el-Kébir à Dakar, en Syrie ; 
qu'ils assassinent les civils de la mé-
tropole, qu'ils ont essayé de faire pé-
rir de faim les femmes et les enfants 
de Djibouti. 

Défendez-vous, défendez l'honneur 
français. 

Un jour viendra où l'Angleterre 
paiera. 

Vive la France ! 

Note des Etats-Unis 
M. Tuck, chargé d'affaires des Etats-

Unis a remis à M. Pierre Laval la note 
suivante de son gouvernement. 

« Le gouvernement des Etats-Unis 
est en guerre avec les puissances de 
l'Axe et s'il devient nécessaire ou 
souhaitable que des troupes ou des 
navires américains utilisent Madagas-
car dans la lutte commune, les Etats-
Unis n'hésiteront pas à le faire à n'im-
porte quel moment. Les Etats-Unis et 
la Grande-Bretagne s'accordent sur le 
fait que Madagascar sera bien entendu 
rendue à la France après la guerre, ou 
à toute époque où son occupation ne 
sera plus considérée comme essentiel-
le à la cause commune des nations 
unies. 

« Etant donné que l'île de Madagas-
car sera administrée pour le compte 
de la France, dans le but d'assurer sa 
protection contre toute attaque par 
l'une des puissances de l'Axe, tout ac-
te de guerre que le gouvernement 
français laisserait commettre contre 
le gouvernement de la Grande-Breta-
gne ou le gouvernement des Etals-
Unis serait de fait considéré par le 
gouvernement des Etats-Unis comme 
une attaque dirigée contre les nations 
unies dans leur ensemble. » 

La réponse de M. Pierre Laval 
En réponse à la note remise aujour-

d'hui par le chargé d'affaires des 
Etats-Unis d'Amérique, le gouverne-
ment français élève la protestation la 
plus énergique contre l'agression dont 
Madagascar vient d'être l'objet de la 
part des forces britanniques. 

Il prend acte de l'assurance donnée 
que Madagascar sera un jour rendue 
à la France. Il repousse comme inad-
missible la prétention du gouverne-
ment des Etats-Unis d'interdire à la 
France de se défendre lorsque son ter-
ritoire est attaqué. Le gouvernement 
français est seul juge des obligations 
que son honneur lui impose. C'est ain-
si d'ailleurs que l'ont justement com-
pris les défenseurs de Madagascar : 
ils n'ont pas hésité, malgré leur infé-
riorité numérique, à accomplir tout 
leur devoir, suivant len plus nobles 
traditions des armes françaises. 

L'Angleterre a- si souvent, depuis 
l'armistice, manifesté son hostilité à 
la France, que l'agrëssion à laquelle 
elle vient de se livrer contre Mada-
gascar ne saurait surprendre le gou-
vernement français. 

Le gouvernement français a par 
contre le regret de constater que le 
gouvernement des Etats-Unis approu-
ve et appuie aujourd'hui le gouverne-
ment britannique, et il ne peut que 
laisser au président Roosevelt la part 
de responsabilité qui lui incombera 
dans les conséquences qui pourraient 
résulter de cette agression. 

Les troupes françaises 
poursuivent la résistance 

Au sujet des attaques contre Mada-
gascar il ressort que 28 navires bri-
tanniques sont dans la baie de Cou-
vrier. 

Malgré une supériorité «nimérique et 
matérielle écrasante des assaillants, 
une lutte a été engagée et poursuivie 
les 5 et 6 mai. Trois avions anglais 
ont été abattus, 7 engins blindés an-
glais ont été détruits. Les troupes fran-
çaises ont fait des prisonniers dont 
quatre officiers. 

Au cours des premières attaques 
britanniques contre l'arsenal de Die-
go-Suarez, le sous-marin « Beveziers » 
et le croiseur auxiliaire « Bougain-
ville » ont été coulés. La presque to-
talité des équipages a été sauvée. 

Madagascar a été l'objet d'une 
agression anglaise. Des forces anglai-
ses s'élevant à 20.000 hommes ont at-
taqué Madagascar. On annonce égale-
ment que 7 navires britanniques ont 
pénétré dans la baie de Gouvrier, no-
tamment deux transports de troupes, 
un croiseur et un torpilleur. Quatre 
escadrilles britanniques amenées par 
porte-avions ont pris part à l'attaque. 

Les forces assaillantes se sont ren-
dues maîtresses de l'isthme de St-
Andra-Kaka, 

EN PEU DE MOTS... 

CHRONIQUE OU LOTI 
J 

L'UNION CHORALE 
DE SAINT-CERE A MARTEL 

— L'empire japonais s'appellera 
désormais « Dainippon » (Le Grand 
.lapon). 

— Le tribunal militaire permanent 
de la 14e division militaire a condam-
né deux femmes aux travaux forcés à 
perpétuité pour activité communiste. 

— Le général Edouard Salazar, 
grand prieur de l'Ordre de Malte, est 
mort subitement le 5 mai à Naples. Il 
était âgé de 74 ans. 

— Le commissariat général aux 
sports a décidé d'organiser le 17 mai, 
une cérémonie de la prestation du 
serment de l'athlète. 

— Les journaux chiliens déclarent 
dépourvus de tout fondement les 
bruits selon lesquels il y aurait rup 
ture des relations diplomatiques en 
tre l'Equateur et la France. 

L*a Paix intépieupe 
En dépit des souhaits à peine dé-

guisés des communistes, les récentes 
fêtes du travail ont été des journées 
de paix intérieure. Il y a là une preu-
ve de sagesse, un symptôme de déten-
te et d'espoir qui méritent d'être sou-
lignés. 

C'est précisément à la « paix inté-
rieure » si nécessaire aujourd'hui que 
le Chef de l'Etat conviait les travail-
leurs de toutes catégories dans le dis-
cours qu'à l'occasion du 1er mai il a 
tenu à prononcer devant les artisans 
de Thiers. Cette paix comporte deux 
facteurs essentiels : l'un social, l'au-
tre politique, qu'on ne saurait disso-
cier sans péril. 

Pour que la paix sociale puisse ré-
gner, il faut que disparaisse du monde 
du travail la stérile, la vaine lutte des 
classes, que, depuis Marx, socialistes 
parlementaires et communistes s'ap-
pliquèrent à entretenir et à attiser. 
Mais pour que cesse cette lutte sans 
issue, il faut que les conditions en 
soient abolies, les causes supprimées, 
o'est-'à-dire que soit instauré, à tous 
les échelons de la production, le maxi-
mum de justice sociale compatible 
avec la nature de l'homme et les exi-
gences de la cité. 

Dès son accession au premier poste 
de l'Etat, le Maréchal s'en' est soucié 
en faisant élaborer cette Charte du 
Travail à laquelle selon ses propres 
parsles, « d»s aménagements restent 

nécessaires », mais qui, vivifiée par 
la volonté d'union de chacun , peut 
constituer le cadre d'un .ordre social 
authentique conforme au génie propre 
de la France et à ses conditions de 
production. 

De son côté, M. Pierre Laval en ap-
pelant au ministère du travail M'. Hu-
bert Lagardelle, l'un des hommes qui 
connaissent le mieux aujourd'hui et 
sur le plan le plus constructif, les 
problèmes corporatifs a montré qu'il 
voulait affermir, élargir et stabiliser 
l'effort de paix sociale inaugurée par 
le Chef de l'Etat lui-même. 

Quant à l'aspect politique de la 
« paix intérieure » voulue par le Ma-
réchal, la mesure, la souplesse, la so-
briété même des paroles récemment 
prononcées par le Chef du gouverne-
ment, le réalisme de ses premières dé-
cisions témoignent qu'il n'échappe 
point à ceux qui ont, en cette période 
difficile, la lourde charge des intérêts 
français. En allant au plus pressé — 
les problèmes de ravitaillement — en 
appliquant d'abord son effort à ce qui 
peut profiter à tous — et par exemple 
à alléger la paysannerie d'inutiles tra-
Laval fait la preuve de son intention 
casseries administratives — M. Pierre 
de fortifier la paix politique dans la 
France nouvelle. 

Si la paix extérieure dépend de 
facteurs dont certains nous échappent, 
la paix intérieure dépend essentielle-
ment des Français. 

Il y aurait beaucoup à écrire sur les 
relations qci existèrent jadis entre 
Martel et St-Céré, depuis, qu'apparte-
nant toutes les deux à la Vicômté de 
Turenne, Martel en était la capitale et 
siège d'une sénéchaussée. Ses belles 
vieilles demeures blasonnées et les 
vieilles rues de St-Céré pourraient par-
ler des mêmes personnages, mais fut-
il jamais cohorte plus vivante et plus 
ardente qui, de St-Céré à Martel, que 
la jeu.se troupe de l'Union Chorale de 
St-Céré qui. menée par son président-
fondateur M. Armand Fauré, conseil-
ler municipal, président du Syndicat 
d'initiative, par son président effectif, 
M. le commandant J. Bargues et son 
chef éminent M. Haulbert, baryton de 
l'Opéra, qui vint le dimanche 26 avril 
renouer avec son ancienne capitale la 
chaîne des ancestrales traditions. Et 

eut-il jamais accueil plus com-
préhensif que celui que Martel fit à 
l'Union Chorale de St-Céré ?... 

Le matin, l'Union Chorale qui de-
vait se faire entendre à la grand'mes-
se, fut accueillie devant le porche de 
St-Maur par M. le Docteur Durieux, 
maire de Martel, président cantonal de 
la Légion, qu'assistait M. Gourdal, 
premier adjoint, inspecteur général 
honoraire de la Banque de F'rance, 
puis, dans l'église, par M. le Curé de 
Martel, qui, du haut de la chaire, vou-
lut bien, en des termes empreints de 
la plus haute bienveillance, présenter 
artistes et choristes à la foule des 
fidèles. Durant la grand'messe, M. 
Haulbert, ainsi que l'ensemble de la 
Chorale se fit entendre dans des œu-
vres de Beethoven et César FrancU. 

L'après-midi et le soir, dans l'ad-
mirable salle de théâtre de la Ray-
mondie, trop exiguë pour le public 
martelais et des environs qui s'y pres-
sait chaleureux, compréhensif, bien-
veillant et amusé, l'Union chorale de 
St-Céré donna, sous la présidence de 
M. le Docteur Durieux, maire de Mar-
tel, deux représentations avec un pro-
gramme varié où tous les goûts pu-
rent être satisfaits. On entendit tour 
à tour : l'ensemble des choristes dans 
plusieurs chœurs remarquablement 
exécutés, notamment le difficile et 
nuancée « Sous la feuillée », de 
Part : Mlle Andrée Hodot, dans un air 
Êtes Siillir.tl-ntiujues, de Garnies, Mlle 
Suzanne Neuville, soprano lyrique 
dans l'air des « Noces de Jeannette », 
de Massé ; Mme Lavergne, mezzo so-
prano, dans la « Chansor. des Heu' 
res », de X, Privas ; un grand succès 
fut fait à M. Roland Lafon, ténor de 
la Chorale et vedette de Radio-Tou-
louse qui interpréta magistralement 
plusieurs mélodies dont « O Sole 
Mio » et « Contre ton épaule », de 
Boby Astor ; pour le grand plaisir du 
public le virtuose accordéoniste Pier-
rot Delbos se fit entendre *soit en solo, 
soit dans l'ensemble de son jazz que 
dirige le musicien compositeur M. 
Stern et qui groupe : MM. Treil et 
Moulis, violons; Bernard, clarinette; 
Fréjac, saxophose ; batterie et chant 
Roland Lafon, piano M, Stern ; tous 
excellents musiciens, aliiant au sens 
du rythme la fantaisie la plus expres-
sive. Dans un sketch comique « Chan-
teurs ambulants » . la verve et le ta-
lent musical de MM. Roland Lafon, 
Pierrot Delbos, Roger Tollard et Mi-
lou Fréjeac, mit la salle en joie. En-
fin, M. Haulbert, de l'Opéra, directeur 
de la Chorale, fit passer dans la salle 
un souffle de grand art par son inter-
prétation du grand air de Figaro du 
« Barbier de Séville », de Rossini, 
« Les Trois Hussards », de Nadaud et 
le « Temps des cerises », de Renart. 
Une comédie gaie, en un acte de 
d'Hervillers « Fausse monnaie » per-
mit d'applaudir MM. Jean Lescole, Ro-
ger Tollard, André Dayma, Jean Gaty 
et Jean Rougié. Et, terminant chacu-
ne des ('eux parties du programme, ic 
groupe des danseurs en costume, de 
l'Union Chorale ressuscita, sous les 
bravos de l'assistance, deux bourrées 
du paye : « la Capucine » et la si 
gracieuse « Planière ». 

Le piano d'accompagnefmeht était 
tenu par M. Stern et Madaue Durieux, 
qui, avec une bonne grâce charmante, 
avait bien voulu plier son joli talent 
de pianiste au rôle d'accompagnatrice. 

Le public martelais, sensible, en-
thousiaste, ne ménagea pas ses ap-
plaudissements à toute la jeune trou-
pe et M. le Docteur Durieux, maire de 
Martel, après une émouvante Marseil-
laise, chantée par M. Haulbert et la 
Chorale, traduisit, en termes char-
mants et cordiaux, le plaisir et la 
sympathie de la population marte-
laise. , 

Faut-il ajouter que les prisonniers 
de Martel ne furent point oubliés et 
qu'une quête faite à leur profit au 
cours de chaque représentation pro-
duisit 525 francs ? 

Quand tard d ans la nuit' l'Union 
Chorale reprit la route de St-Céré, 
tous, chefs, artistes, choristes, empor-
taient le souvenir reconnaissant du 
bel accueil de Martel et aussi des soins 
attentifs dont les avaient comblé les 
excellents hôteliers M. et Mme Coste 
qui s'étaient efforcé de leur prouver 
que, malgré les restrictions Martel de-
meure le pays du bien manger et du 
bien recevoir. 

M.-L. VINCENT-FARRE. 
 : *X* 

Contributions directes 
M. Couaillac, contrôleur des Contri-

butions directes à Gourdon, est nom-
mé inspecteur à Cahors. 

M. Serres est nommé contrôleur à 
Gourdon. Nous adressons nos vives fé-
licitations à MM. Couillac et Serres. 

Accidents du travail 
M. Serra José, 26 ans, maçon chez 

M. Rufa, entrepreneur, en descendant 
du matériel d'échafaudage, s'est bles-
sé à l'index de la main droite. 12 
jours de repos. 

Au cours de son travail, M. Bergé, 
conducteur à la S.N.C.F. s'est fait une 
plaie contuse au pouce gauche et à 
l'index droit. 8 jours d'incapacité de 
travail. 

A FIGEAC 
UN AIGUILLEUR TUE SA FEMME 

Mardi soir, vers 19 h. 30, le nommé 
Albert Durand, aiguilleur à la gare de 
Figeac, a tué sa femme de deux coups 
de fusil chargé à plomb. 

En rentrant de son travail, Durand 
trouva chez lui la table mise, mais sa 
femme était absente. 

Prenant par la main son enfant, le 
jeune Claude, âge de 10 ans, Durand 
se rendit chez M. Lafarguette, au res-
taurant Corn où sa femme allait sou-
vent pour aider au service du restau-
rant. 

Mais avant de quitter la maison, 
Durand s'était emparé du fusil. Peu 
avant son arrivée au restaurant, des 
témoins virent Durand prendre le pe-
tit chemin qui longe le champ des 
sports et s'arrêter à l'esplanade du 
Calvaire et faire le guet. 

Un témoin affirme que Durand écar-
ta du geste une promeneuse, lui di-
sant qu'il allait se passer des choses 
graves. 

En effet, aussitôt que Durand vit 
arriver sa femme, montée à bicyclette, 
il courut prendre l'arme qu'il avait 
cachée, prit toutes les précautions 
d'un bon tireur et déchargea le pre-
mier coup de fusil à 20 mètres de la 
victime, Mme Durand descendit de bi-
cyclette, se retourna vers un gros til-
leul, où elle s'appuya. Alors son mari 
déchargea sur elle son deuxième coup 
de fusil à bout portant. La tête éclata 
et l'infortunée tomba sur sa bicyclette 
tandis que la matière cérébrale se ré-
pandait sur le sol. 

A ce moment, un des témoins du 
crime se précipita sur l'assassin et le 
désarma. Durand prit son enfant par 
la main, se rendit chez M. Lafarguette 
au restaurant Corn et lui dit : « Je 
viens de tuer ma femme, téléphonez 
à la gendarmerie, s 

M. Thibaud, commissaire de police, 
a procédé à l'arrestation de Durand et 
a confié le petit Claude aux soins de 
la famille Destruel, 

Mercredi, dans l'après-midi, le Par-
quel de Cahors, avec M. Gary, juge 
d'instruction, Feixas, substitut du pro-
cureur de la République, Pécharman, 
greffier s'est rendu à Figeac pour re-
cueillir tous les éléments de l'instruc-
tion. 

L'autopsie du cadavre de Mme Du-
rand'a été pratiquée à t'tiospice de Fi-
geac, par M. le docteur Bonafé, méde-
cin légiste. 

Durand reprochait à sa femme de 
travailler estimant que sa situation 
était suffisante pour les besoins de la 
famille. Il n'a témoigné aucun regret 
de son acte. 

Durand passe pour être très ner-
veux. Ce meurtre serait, semble-t-il. 
imputable à la folie. 

Jeudi matin Durand a été conduit à 
Cahors et écroué à la prison. 

Il a chargé Al» Tassart, d'assurer sa 
défense. 

DEFENSE PASSIVE 
Récupération des masques à gaz 
La direction de la défense passive 

du Lot appelle particulièrement l'at-
tention des habitants du département 
sur l'intérêt qui s'attache, dans les cir-
constances actuelles, à stocker en 
Heu convenable les masques à gaz qui 
peuvent avoir été abandonnés dans les 
campagnes ou aux mairies des com-
munes, par les soldats, après leur sé-
jour consécutif à la dAacle de 1940. 

Ces masques doivent être mis à la 
disposition des maires. Ceux-ci de-
vront, le cas échéant, prévenir le ser-
vice de la défense passive à la Préfec-
ture, de l'existence d'un stock de ce 
genre à la mairie afin que des mesu-
res puissent être prises pour les ache-
miner sur Cahors, où il existe un dé-
pôt et un personnel chargé de leur 
bon entretien. 

PROPRIETAIRES DE CHIENS 
Les propriétaires de chiens de race 

pure inscrits au Livre des origines 
françaises (L.O.F.), habitant dans le 
Lot, sont invités à se faire connaître 
en écrivant à M. Jean, 7, rue Séverine 
à Brive-la-Gaillarde (Corrèze), prési-
dent de la Société canine en lui don-
nant les renseignements suivants en 
vue du ravitaillement officiel : 

Nom et adresse du propriétaire. Hs> 
ce du chien, nom, âge, sexe, n" L.O.F. 
Joindre le pedigree et la somme de 
5 fr. pour inscription et réponse. — 
Inutile d'écrire si le chien ne possède 
pas de pedigree. 

Terrible accident 
De notre correspondant de Déga-

gnac : 

Accident mortel. •— Mardi matin 5 
mai, M. Delmas, camionneur, condui-
sait un tracteur à la gare de St-Clair. 
Arrivé au village de Poudens, le trac-
teur faisant marche arrière, on ne 
sait pourmjoi ni comment, est descen-
du dans le talus de la route. Voyant 
le danger où il se trouvait, M. Delmas 
qui était un professionnel du volant 
a, sans doute, voulu sauter de son 
siège et s'est trouvé coincé entre le 
tracteur et un arbre où il est mort 
avant que les secours aient pu le dé-
gager. 

Nous adressons à la famille de M. 
Delmas, qui jouissait ici de l'estime 
de tous, nos bien sincères condoléan-
ces. 

Foires de la semaine du Lot 
Lundi 11 mai. — Thémines. 
Mardi 12 mai. — Caniac, Castelnau-

Montratier, Escamps, St-Géry, Marci-
lhac, St-Sozy. 

Mercredi 13 mai. — Brengues, Teys-
sieu, Cornac, F'elzins. 

Jeudi 14 mai. — Issepts, Sauzet, 
Francoulès. 

Vendredi 15 mai. — Le Boulvé, F'i-
geac, Gramat, Lascabanes. 

Samedi 16 mai, — Cahors, Prayssae, 

LE JEUNE NOËL AUSSET 
EST REÇU PAR M. LE PREFET 
Hier après-midi, M. le Préfet a re-

çu dans son Cabinet, le jeune Noël 
Ausset, d'Aujols, qui lui a été présen-
te par M. le maire d'Aujols. 

Comme nos lecteurs en ont été in-
formés, Noël Ausset est ce garçonnet 
qui, depuis deux ans, a pris coura-
geusement la place de son père pri-
sonnier, à la tête de la ferme fami-
liale, permettant ainsi à toute la fa-
mille composée de sa mère et de ses 
igrands-parents, de vivre. 

M. le Préfet, après avoir compli-
menté Noël Ausset, lui remit un ma-
gnifique témoignage de satisfaction de 
l'Etat français. 

Le matin, M. le Préfet, accompagné 
de son chef de Cabinet, était allé vi-
siter la ferme de la famille Ausset à 
Aujols. 

LA RATION DE FROMAGE 
La ration de fromage allouée aux 

consommateurs du département du 
Lot pendant le mois de mai est fixée à 
175 grammes. 

Cette ration s'obtient contre remise 
des tickets de 20 gr. de la carte de 
fromage numérotés de 1 à 6 et 10 et 
11 et du ticket-lettre FA, qui a une 
valeur de 15 grammes. 

Les tickets-chiffres numérotés 7, 8 
et 9 sont sans valeur. 

L'allocation 
aux vieux travailleurs 

Le secrétariat d'Etat au travail 
communique : au 1er mai 1.745.399 
personnes avaient demandé le bénéfice 
de l'allocation aux vieux travailleurs 
salariés. 1.338.738 bénéficiaient d'au 
moins un paiement d'arrérages d'allo-
cation, 165.411 demandes avaient fait 
l'objet d'un rejet ou d'une annulation. 

, Pour mémoire, il est rappelé qu'au 
1er mai 1941, 500.000 personnes avaient 
bénéficié du paiement de l'allocation 
aux vieux travailleurs salariés. 

Avis de la S.N.C.F. 
La S.N.C.F. communique : 
Gare de Cahors. — A partir du 9 

mai 1942, l'expédition des marchandi-
ses de détail, transportées en pet il e 
vitesse, sera soumise à certaines con-
ditions d'acceptation. 

Pour tous renseignements s'adresser 
aux guichets des expéditions du bu-
reau de la P.V. 

Les grandes séances annuelles 
de l'Académie des Jeux Floraux 

Les 1", 2 et 3 mai, l'Académie des 
Jeux Floraux, qui n'a pas interrompu 
ses travaux depuis la guerre, a tenu 
trois grandes séances publiques à Tou-
louse, pour la lecture des rapports 
sur les concours et la distribution des 
récompenses, sous la présidence du 
général de Castelnau et du duc de 
Lévis Mirepoix, modérateur et vice-
modérateur. 

Au cours de ces séances, 80.000 fr. 
de prix environ ont été distribués. 

Les réunions se sont terminées lun-
di 4 mai à la basilique Notre-Dame la 
Daurade par une messe en mémoire 
des mainteneurs disparus pendant 
l'année : le doyen, Paul Sabatier, 
grand prix Nobel, MM. François Tres-
serre et Henri Duméril. 

Ajoutons que, pour continuer la 
tradition, l'éloge de Clémence Isaure a 
été prononcé par l'excellent poète 
Touny-Lérys. 

Convois interzones 
des grandes vacances de 1942 

Des convois interzones seront orga-
nisés à l'occasion des grandes vacan-
ces de 1942 à l'usage exclusif des 
élèves d'établissements d'enseignement 
public ou privé, des étudiants et étu-
diantes, des fonctionnaires de l'édu-
cation nationale et de leurs conjoints 
ainsi que des membres de l'enseigne-
ment privé. «• 

Parmi ces usagers éventuels pour-
ront seuls être inscrits les voyageurs 
désirant se rendre près des membres 
de leur famille dont l'énumération 
suit : époux ou épouse, enfants, père, 
mère pour les fonctionnaires et leurs 
conjoints — père, mère, tuteur ou tu-
trice pour les étudiants et élèves. 

Deux départs sont prévus : vers le 
15 juillet ou vers le 31 août avec re-
tours vers le 31 août ou vers le 30 
septembre. 

La liste d'inscription étant rigou-
reusement close le 16 mai, il y a lieu 
de demander d'urgence à l'Inspection 
académique du Lot (Service des con-
vois de vacances) les imprimés néces-
saires à l'établissement des deman-
des. 

Avis de concours 
Un concours est ouvert dans le dé-

partement de la Corse pour un em-
ploi de commis d'ordre à l'Office dé-
partemental des mutiles, combattants, 
victimes de la guerre et pupilles de la 
nation. Les inscriptions seront re-
çues au secrétariat de l'Office départe-
mental des pupilles de la nation à 
Ajaccio, jusqu'au 21 mai 1942. 

Un concours est ouvert pour un em-
ploi de rédacteur à l'Office départe-
mental des mutilés, combattants, vic-
times de la guerre et pupilles de la 
nation du Gard à Nîmes. 

Pour tous renseignements complé-
mentaires (constitution du dossier, 
programme des épreuves, etc.), les 
candidats devront s'adresser à l'Office 
des mutilés du département de leur 
résidence, ou à l'Office du Gard. Join-
dre un timbre pour la réponse. 
0<X><XXXX><X>C><><X>ô<X> 

PALAIS DES FETES 
Samedi 9 mai, soirée 21 heures. 

Dimanche 10, matinée 15 heures, soi-
rée 21 heures. 

Greta Garbo, Robert Taylor dans 
LE ROMAN 

DE MARGUERITE GAUTHIER 
Actualités Avec un bon complément 

françaises. 



FETE NATIONALE 
DE JEANNE D'ARC 

Dimanche 10 mai sera célébrée la fê-
te de Sainte Jeanne d'Arc. Inscrite 
dans le cadre des grandes manifesta-
tions nationales, décidées par le Chef 
de l'Etat, la célébration de cette fête 
aura lieu à Cahors, comme dans tou-
tes les villes, bourgs et villages de 
France," sous la forme d'une manifes-
tation populaire placée sous le triple 
signe de la Jeunesse, de la Foi et de 
la Volonté. 

A cette occasion les cérémonies ci-
après sont prévues : 

Samedi 9 mai, à 18 h. 30, devant la 
Cathédrale, les Mouvements de Jeu-
nesse salueront leur drapeau qui sera 
ensuite porté solennellement sur la 
place Thiers, où devant le Monument 
aux Morts sera dressée une statue de 
Jeanne d'Arc. Une flamme sera allu-
mée. Une garde d'honneur montée 
toute la nuit et la journée du lende-
main. 

Dimanche 10 mai, à 10 h. à la Ca-
thédrale, inesse solennelle présidée par 
Mgr l'Evcqùe de Cahors. Les autorités 
civiles et militaires ainsi que les Mou-
vements de Jeunesse assisteront à 
cette messe. 

A 12 heures, place Thiers, en pré-
sence de M. le Préfet du Lot, cérémo-
nie en l'honneur de Jeanne d'Arc. 

De 12 h. 15 à 12 h. 20, grande son-
nerie par toutes les cloches de la ville. 

A 21 h., devant le Monument aux 
Morts les couleurs seront descendues 
en présence des Mouvements des Jeu-
nes, et le drapeau de la Jeunesse ra-
mené à la Cathédrale. 

Il est fait appel à tous les Cadur-
ciens pour qu'à cette occasion ils pa-
voisent leurs immeubles. 

Epreuves physiques 
au baccalauréat 

L'épreuve d'E.P. au baccalauréat 
pour les candidats de Cahors n'appar-
tenant à aucun établissement d'ensei-
gnement public ou privé, aura lieu au 
Stade de l'île de Cabessat à Cahors. 

Pour les garçons : le vendreili apiès-
midi 22 mai, appel en tenue à 1 1 h. 
p. éeises. 

1 i n;• les filles ; le vendredi matin 
22 mai, appel en tenue à 8 h. précises. 

Les candidats recevront une convo-
colioji individuelle. Toutefois ceux qui 
n'auraient pas été convoqués sont 
priés, s. ils sont, régulièrement inscris 
i. la Faculté pour J'épreuvj physique 
de se présenter le jour fixé, aux lieu et 
heure indiqués. 

Tous les candidats n'ayant pas four-
ni, soit à la Faculté, soit k la Direc-
tion régionale, le certificat médical 
délivré par un médecin assermenté 
certifiant l'aptitude du candidat, de-
vront le présenter le jour des épreu-
ves'. La participation aux épreuves se-
ra interdite à tout candidat ne pré-
sentant pas sur le stade une pièce 
d'identité officielle avec photographie. 

Pour tous renseignements complé-
mentaires les candidats sont priés de 
s'adresser à la Direction départemen-
tale du Commissariat général à l'Edu-
cation générale et aux sports, 4, rue 
de la République à Montauban. 

Union philatélique du Quercy 
Les membres de l'Union sont in-

formés qu'un timbre à surtaxe avec 
surcharge va être émis prochainement. 

Ces timbres ne seront commandés 
t[ue pour les membres qui en auront 
acquitté le montant et se seront fait 
inscrire chez le secrétaire (tous les 
soirs à partir de 20 h. 45). 

Encore Èisie bicyclette volée 
Et les vols de bicyclettes conti-

nuent ! 
Dans la nuit de dimanche à lundi, 

un maraudeur a pénétré dans la cour 
de l'immeuble n" 7, de la rue du Por-
tail-Alban, où un locataire, M. Ta-
layssat, avait placé sa bicyclette. 

Et lundi matin, M. Talayssat a ' eu 
le regret de constater que la bicyclet-
te avait disparu. 

Plainte a été portée au commissa-
riat de police et une enquête est ou-
verte. 

Hélas ! le nombre de bicyclettes vo-
lées augmente chaque jour ! 

Attribution d'alcool à brûler 
Les personnes dont les demandes 

ont été retenues en vue de percevoir 
une attribution d'alcool à brûler sont 
invitées à se présenter à la mairie 
(bureau de l'agent voyer), où il leur 
sera remis un bon qui leur permettra 
de s'approvisionner. 

Service des pharmacies 
Le service des pharmacies sera as-

suré le dimanche 17 mai et le lundi 
18 jusqu'à midi, par la pharmacie 
GARXAL. 

L'intestin, foyer d'infection 
En séjournant trop longtemps dans 

l'intestin, les résidus de la digestion 
fermentent, se putréfient et infectent 
l'organisme. Xe tolérez donc pas que 
votre intestin reste paresseux, En pre-
nant chaque soir un comprimé Vichy-
bol, vous obtiendrez non seulement 
des évacuations régulières, mais vous 
aiderez votre foie à sécréter de la bile 
qui désinfectera votre intestin et 
mantiendra ce dernier en parfait état 
de propreté. Vichybol agit doucement, 
naturellement et ne donne pas de co-
liques. 8 fr. 20. Ttes Phies. 
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FINALE D'ASSOCIATION 
AU STADE LUCIEN-DESPRATS 

Quelques heures seulement nous sé-
parent de cette manifestation sportive 
qui n'a pas sa précédente à Cahors. 

Le caractère de cette finale connaî-
tra cette ambiance caractéristique aux 
épreuves de ce genre. 

A l'enseigne de la Coupe Charles Si-
mon dont elle a eu plusieurs points 
communs, la compétition proprement 
dite a connu un véritable succès. Une 
quarantaine de sociétés régionales 
avaient donné leur adhésion au début 
de l'épreuve. 

Nous retrouvons à l'heure actuelle 
avec les deux finalistes un représen-
tant de l'Aveyron : Cransac, et un re-
présentant du Lot : Gramat. Le pal-
marès des deux équipes se passe de 
commentaires. Les deux formations 
ont soigné tout spécialement leur pré-
paration en vue de s'assurer un maxi-
mum de chances en cette journée du 
10 mai. 

La composition des équipes sera la 
suivante : 

Jeunesse sportive Gramat : but : 
Jardel ; arrières : Barrât, Larnaudie ; 
demis : Issaly, Caray, Tzilevitch ; 
avants : Delmas, Blanc, Laplaze, Mi-
not, Pradayrol. 

Football-club Cransac : but : Gime? 
nez ; arrières : Egea, Fontalba ; de-
mis : Etrilla, Pouget, Tabaglio ; 
avants : Portai, Bruel, Ruiz, Martinez, 
Rigal. 

En lever de rideau à 13 h. 30, les 
équipes secondes du football-club de 
Cransac et le Stade cadurcien dispu-
teront la finale de leur catégorie. En-
core un match qui retiendra l'atten-
tion des sportifs cadurciens. 

P.S. — Pour permettre d'éviter l'em-
bouteillage à l'entrée du Stade des 
tickets seront mis en vente au Kios-
que Ludo à partir de vendredi 12 h. 

SPORT-BOULES 
Championnat oies Maîtres Joueurs 
Dimanche 3 mai s'est disputé la 

finale de cette intéressante épreuve qui 
opposait les champions de Brive et de 
Cahors. Les parties furent disputées 
âprement mais toujours loyalement. 
Après les éliminatoires restaient en 
présence MM. Boulvay et Dumas de 
Brive, Xarduzzi et Pérézinetto de 
Cahors. 

Sur le terrain n' 1, Narduzzi élimi-
nait difficilement Boulvay par 18 
points à 17 tandis que sur le deuxiè-
me cadre M. Dumas prenait le meil-
leur sur Pérézinetto par un tir heu-
reux réussi à sa dernière boule. Le ré-
sultat était identique, 18 points à 17. 

La finale opposait donc M. Dumas 
et Narduzzi. Ces deux joueurs nous 
firent assister à une magnifique dé-
monstration de notre sport et le pu-
blic ne leur ménagea pas ses applau-
dissements. Le Cadurcien Narduzzi 
joua très serré et fit montre de ses 
qualités de joueur complet tandis que 
son rival fit étalage d'un tir très bril-
lant. Le résultat final est tout à l'hon-
neur de notre camarade Narduzzi qui 
termina vainqueur par 21 points à 9. 

Il est donc désigné pour représenter 
notre région à la grande finale de Tar-
bes qui aura lieu le 7 juin. 

En lui adressant nos sincères félici-
tations nous souhaitons bonne chance 
à notre champion. 

 -— *X* ■—■ 
Des tickets pour le charbon 
de bois à partir du 1'"' Juin 

A partir du 1" juin, la vente du 
charbon de bois de toute provenance 
et pour tous usages ainsi que la vente 
du bois conditionné et des agglomérés 
pour gazogènes ne pourra plus être 
effectuée sans la remise d'un bon ou 
ticket. Les propriétaires de gazogènes 
se verront attribuer des tickets de 
charbon de bois ou de bois condition-
nés ou agglomérés par voie préfecto-
rale de la même façon que sont remis 
actuellement les tickets d'essence. 

Quant aux consommateurs de char-
bon de bois à usage industriel, ils re-
cevront des bons matière par le comi-
té d'organisation ou les buraux arti-
sanaux des matières. 

Fmfin, les foyers domestiques ou la 
consommation du charbon de bois est 
indispensable pour la cuisine rece-
vront des bons ou détacheront des 
coupons de bons déjà existants. 
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INDEFRISABLE 
SANS APPAREIL 

sans Electricité, sans Chauffeur sur 
la tête. Pins de Fatigue pour la Cliente 
et ses Cheveux. 

20 années de recherches 
pour donner le maximum de satis-
faction 

A la Maison POPOVITCH 
Tél. 1-70 
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EDEN 
Samedi 9 et dimanche 10 mai 1942, 

en soirée à 21 h. Dimanche matinée à 
15 heures. 

Première partie : Voyage aux Indes, 
documentaire, Actualités françaises. 

Deuxième partie : une grande pro-
duction. 

CEUX DU CIEL 
avec Marie Bell, sociétaire de la Comé-
die française, Pierre Renoir, Jean 
Galland, Jean Servais et Aimos. 

ETAT-CIVIL 
du 1er au 8 mai 1942 

Arai'ssa/ices 
Perrot Josette, rue Wilson. 
Murât Jean-Claude, rue Wilson. 
Gautier Emilienne, rue Wilson. 

Publications de mariages 
Cubaynes Henri, chauffeur et Demau-

re Léontine, employée à Cahors. 
Dumont Julien, soldat au 150' R.I. et 

Sools Yvonne, employée d'usine à 
Cahors. 

Mariages 
Bourgade Jean, conducteur d'autos et 

Phalip Odette, couturière. 
Cavalié René, clicheur-typographe et 

Noël Euphrasie, S.P. 
Décès 

Marty Elie, préparateur en pharmacie, 
50 ans, avenue de l'Ecole normale. 

Mazet Octavie, S.P., 46 ans, Cours de 
la Chartreuse. 

Billières Edmond, Journalier, 69 ans, 
rue du Cheval-Blanc, 15. 

Sol Benjamin, cultivateur, 40 ans, rue 
Wilson. 

Vachez Suzanne, Epouse Guyeu, S.P., 
67 ans, place de la Merci, 4. 

Bach Auguste, Journalier, 69 ans, rue 
des Maures, 8. 
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UN PLACEMENT A 20 O/O 
Vous qui possédez une machine à 

écrire inutilisée, faites fructifier ce 
capital à 20 0/0 d'intérêt ; louez cette 
machine aux COURS PIGIER, 12, bd 
Gambetta à Cahors. Entretien garanti. 
Location payée d'avance. 

| ARRONDISSEMENT L C A HO R S 
Arcambal 

Journée rurale de la jeunesse. — La 
J.A.C. organise le 10 mai à l'occasion 
de la Ste-Jeanne-d'Arc une fête rura-
le de la jeunesse. 

Voici le programme : 8 h. 30, arri-
vée et rassemblement de tous les jeu-
nes. Tenue uniforme : chemise claire, 
pantalon foncé, béret ; 9 h. 30, salut 
aux couleurs ; 10 h., messe pour les 
prisonniers ; 11 h. cérémonie au mo-
nument aux morts : dépôt d'une ger-
be ; 11 h. 15, déjeuner en commun sur 
l'herbe ; 13 h. 30, défilé du travail ; 
14 h. 30, séance populaice ; 17 h., 
salut aux couleurs ; 17 h. 30, départ 
joyeux. 

L'heure indiquée est l'heure solaire. 
C'est une chic journée en perspective. 
Jeunes ruraux, venez et vous ne re-
gretterez rien ! 

Anglars-JuiHoc 
Décès de M. Georges Bénestèbe. —■ 

Dimanche soir, M. Bénestèbe ayant 
fait encore une promenade en voiture, 
décédait des suites d'une longue ma-
ladie qui depuis quelques années 
l'avait obligé à réduire sa grande ac-
tivité. 

Les Cadurciens ont très bien connu 
ce sympathique compatriote qui était 
à la tête de la succursale Citroën en 
même temps qu'il dirigeait l'établisse-
ment hippique de l'année que l'admi-
nistration militaire avait, depuis plus 
de trente ans, installé dans son do-
maine d'Anglars. 

Les obsèques de M. Georges Bénes-
tèbe ont eu lieu mercredi matin à An-
glars au milieu d'une très "grande af-
fluence à laquelle de très nombreuses 
personnalités de Cahors, du canton de 
Luzech, de Prayssae et autres commu-
nes voisines s'étaient jointes pour té-
moigner de leur inaltérable sympathie 
au regretté défunt. Si bien que le char 
était surchargé de gerbes et de cou-
ronnes. 

Avec M. Georges Bénestèbe disparaît 
un homme d'action dont l'expérience 
des affaires avait fait une activité de 
premier plan dans les domaines agri-
cole, industriel et commercial. Sa dis-
parition crée un grand vide au mo-
ment où la France a besoin du con-
cours de toutes les compétences pour 
son relèvement national. 

Nous renouvelons à Mme Vve G. Bé-
nestèbe, à Mme Vve Guiral, mère, aux 
trois fils, MM. Albert, Jean, et Pierre 
Bénestèbe, à leurs familles et à tous 
les autres parents, l'expression de nos 
condoléances bfen attristées. — E. L. 

Luzech 
Conseil municipal. — Présidence de 

M. Charles Leuis, maire. Présents : 
MM. Delmestro, Bonnafoux, Bessières, 
Gironde, Bary, Bordes, Vidal, Gaston, 
Sérignac, Revel, Bousquet, Borredon, 
Guérin. Absent : M. Vidal Daniel, 
excusé. 

Le Conseil municipal : ratifie la dé-
cision prise par M. le maire lors de 
l'expropriation des terrains nécessai-
res à la construction de la chute de 
Luzech. M. le maire a accepté l'expro-
priation du terrain sis au Pech de Nè-
rie noyennant la somme dt f60 fr. 
suis réserve que la scf'été hydro-
électrique du Quercy i; spectéra la 
groutte du Pech de Nène ainsi que le 
chemin d'accès qui y aboutit pour per-
mettre les visites des touristes. 

Désigne une ilr.tjc*ticit (ici, accom 
pagnée de M. le mahe est chargée 
d'intervenir fil près de M le "réfet du 
Lot, afin de défendre les intérêts des 
personnes lésées par la construction 
du barrage. 

Cette délégation est composée de 
MM. Bary, délégué du Conseil munici-
pal, Baudel Abel, syndic corporatif 
agricole et Bordes, représentant les in-
téressés. 

Rejette la demande de subvention 
de la poste automobile rurale. 

Autorise le paiement des frais de 
transport d'une indigente à l'hôpital 
de Cahors (régularisation). 

Décide d'admettre en non-valeur le 
loyer du presbytère de Camy. 

Décide, à l'unanimité des membres 
présents, de confier au Service des 
Ponts-et-Chaussées, la surveillance de 
l'entretien des chemins ruraux de la 
commune. 

Décide, sur le conseil du génie ru-
ral, d'abandonner le projet d'assainis-
sement du quartier du Barry. Ce pro-
jet n'ayant pu être réalisé en temps 
voulu, il n'est pas possible de le réali-
ser actuellement en raison du manque 
de matières premières. 

Est d'avis de demander la subven-
tion pour l'électrification des maisons 
de Lapistoule. Cette ligne est comprise 
dans le projet d'électrification des 
écarts mais les intéressés font actuel-
lement les travaux d'électrification. 

Décide d'inscrire au prochain bud-
get, la somme de 800 fr. nécessaire 
pour l'inspection médicale des écoles 
en 1942 (5 fr. par élève, école publique 
et école privée). 

Donne acte à M. le maire de sa 
communication au sujet du terrain de 
sports. 

Décide d'inscrire au prochain bud-
get la somme de 6.000 francs pour le 
paiement des employés communaux 
auxiliaires. 

Emet son avis sur diverses deman-
des d'assistance. 

Vers 
Conseil municipal. — Le Conseil 

umicipal s'est réuni dimanche sous 
la présidence de M. Manhiabal, maire. 
Tous les conseillers sont présents. M. 
le maire donne communication d'une 
lettre de Monsieur le Préfet. Mon-
sieur Cambornac, sur les instances 
de M. Manhiabal, accepte de conser-
ver son mandat de conseiller munici-
pal. Diverses questions sont ensuite 
discutées et le budget communal est 
adopté à l'unanimité. 

Vire 
Obsèques. — Dimanche matin 3 mai 

ont eu lieu à Vire les obsèques de M. 
Joseph Tussal, fermier à Bieux, décé-
dé à l'âge de 54 ans, des suites d'une 
très courte maladie dont une opéra-
tion chirurgicale n'a pu éviter le dé-
nouement fatal. Originaire d'Espagne, 
M. Tussal était venu se fixer dans le 
canton de Puy-I'Evêque il y a une 
vingtaine d'années et plus particuliè-
rement à Vire il y a huit ans. Il y 
avait conquis par sa serviabilité tou-
tes les sympathies. Aussi une foule 
nombreuse l'a-t-elle accompagné à sa 
dernière demeure. De nombreux com-
patriotes établis dans la région étaient 
venu grossir l'imposant cortège. 

Nous adressons à sa veuve éplorée, 
à ses quatre enfants, dont le plus jeu-
ne est âgé de cinq ans à peine, tou-
tes nos plus vives condoléances. 

Toujours congestionné 
Les personnes dont la circulation est 

défectueuse ont souvent des poussées 
de sang au visage, soit après les re-
pas, soit à l'occasion d'une contra-
riété. Cet accident fréquent aux envi-
rons de la cinquantaine, est combattu 
par les Gouttes Floride composé végé-
tal pour la circulation. Les Gouttes 
Floride conviennent aux hommes 
comme aux femmes. Très utiles à 
tous ceux qui souffrent de troubles 
circulatoires et congestifs. lie flacon 
pour trois semaines : 14 fr. 10. Ttes 
Phies. 

SERVICE 
GÉRANCE d'IMMEUBLES 
Encaissement loyers 

Recouvrement des arriérés 
HABAT0E6H, 109, Bd Gambetta, CAHORS 

ARRONDISSEMENT Ë 

Foie, intestin, reins 
Ces organes, dont le bon fonction-

nement est capital pour la santé, sont 
heureusement stimulés par la tisane 
Vièhyflore qui est, à la fois, diuréti-
que, stomachique et doucement laxa-
tive. Ajoutons que la tisane Vichy-
flore se prépare comme une tasse de 
thé et qu'elle est de goût très agréa-
ble, 10 fr. 20 la boîte. Ttes Phies. 

Au Lilas Blanc 
79, bd Gambetta, CAHORS 

Articles funéraires 
FLEURS NATURELLES 

Tél. 248 

HMUtlIMHHimtmiHIHIIMMUItlMIIIIIH 
Sain, souple, fort 

Un foie éliminant mieux toxines et 
acide urique, ùn sang plus pur, une 
peau plus saine, une souplesse mus-
culaire plus grande, A tout cela con-
tribuent efficacement les Sels Largan 
à base de Chlorure de Magnésium, mi-
néralisants et dépuratifs, dont un fla-
con de 10 fr. 40 permet de préparer 
un litre de solution. Ttes Phies. 

IMMEUBLES - PROPRIETES 
VENTE & ACHAT 

MARÂTBECH, 109, Bd Gambetta, CAHORS 

FIGEAC 
Figeac 

Tribunal correctionnel. — Relaxe. 
— Mlle Raymonde Marty, jeune insti-
tutrice, prévenue d'usage de deux car-
tes d'alimentation est relaxée avec ex-
pression des regrets du tribunal. Eli: 
était victime d'une grossière erreur 
par homonyme de la part de l'Econo-
mat du lycée. Défenseur : M0 Fauge-
res. 

Tentative d'escroquerie à l'assuran-
ce. — Cayrolles J.-B., débauché faute 
de travail des usines de Bagnac, dont 
une demande d'indemnité est pendan-
te en appel a émargé aux assurances 
sociales, à cherché à se faire réembau-
cher à rencontre des prescriptions du 
médecin. Il est relaxé de la prévention 
du bénéfice du doute. Défenseur : M' 
Delmas. 

Les poules. — Rafaillac Victor, re-
traité à Lacapelle-Marival, est incul-
pé de violences morales sur la per-
sonne de Mme Delbos, réfugiée, veuve 
de la dernière guerre. Déjà condamné 
à la prison et dommages intérêts pour 
tentative sur la fillette de ladite plai-
gnante. Après avoir enlevé la clôture 
du jardin, Rafaillac a tué à coups de 
fusil les poules de sa voisine, la dame 
Delbos, attirées chez lui. On parle 
d'une lettre anonyme contenant des 
menaces contre la plaignante. 

Après délibéré, Rafaillac est con-
damné à trois mois de prison et 200 
francs d'amende. 

Contrôle des prix. — Bergaud Au-
gustin, de Figeac, prévenu de défaut 
de factures relevé des prix, hausse et 
non déclaration de stocks. Défenseur : 
M* Faugère. Affaire en délibéré. 

Vol et usage abusif de tickets. — La 
dame Bladou, de Montel, a trouvé un 
sac à main contenant de l'argent et di-
vers objets, plus une carte d'alimenta-
tion. L'argent et les objets ont été res-
titués, les tickets en partie détachés. 
Un mois de prison avec sursis. Défen-
seur : M" Faugères. 

La dame Pradayrol, perdante du sac, 
s'est fait délivrer une carte de rem-
placement. La carte du sac retrouvée, 
elle a utilisé les deux cartes partiel-
lement. 50 fr, d'amende, ancien tarif 
pour ce délit. Défenseur : M< Faugères. 

Lait mouillé à 25 0/0. — La dame 
Dussern a deux cantines, dont une de 
lait intégral pour enfants malades et 
vieillards, l'autre de lait mouillé pour 
pouvoir servir de nombreux clients. 

L'analyse n'a porté, que sur la se-
conde qualité, le jugement aussi, 15 
tours Je pnsm, 2.0I/.I francs d'amen-
de et affichages. 

Lapins volés par Mlle Pesteil Eula-
lic, de Bretenoux, qui ne se présente 
pas. Jugement contradictoire. Huit 
jours avec sursis et 200 fr. d'amende. 

Accrochage. — Marchandou, dit le 
bigame de Figeac, depuis décédé dans 
un asile, passant à bicyclette, a été 
accroché par une voiture. Accident 
sans relation avec le décès. Ce n'est 
pas ce léger accident qui l'a rendu 
« dingo », dit le seul témoin. Défen-
seur du prévenu automobiliste : M' 
Faugères. Benvoyé à quinzaine. 

Transport de bois. — Sans autorisa-
tion, 200 fr. d'amende à Auliac Théo-
dore, de Bagnac. 

Vols divers. — Trois mois par dé-
faut à Laifont Clément, de Figeac. 

En chambre du conseil. — Un mi-
neur de 17 ans, est relaxé comme 
ayant agi sans discernement. Un se-
cond de 14 ans est acquitté, les faits 
n'étant pas caractérisés. Parents dé-
clarés civilement responsables. 

Nouvel huissier. — Le tribunal re-
çoit le serment de M. Murât, du res-
sort de Figeac, successeur de M. Lar-
naudie, huissier, décédé à Cajarc. 

Prochaine audience le 15 mai. 
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UN PLACEMENT A 20 O/O 
Vous qui possédez une machine à 

écrire inutilisée, faites fructifier ce 
capital à 20 0/0 d'intérêt ; louez cette 
machine aux COURS PIGIER, 12, bd 
Gambetta à. Cahors. Entretien garanti. 
Location payée d'avance. 
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Fête de Jeanne-d'Arc. — A l'occa-
sion de cette fête organisée le diman-
che 10 mai au bénéfice du Secours na-
tional et des prisonniers de. St-Céré, 
un grand match de football associa-
tion aura lieu au terrain de Soulhol. 
Cette rencontre mettra aux prises 
l'Etoile sportive bagnacoise. et le 
Groupe scolaire St-Cérécn, finaliste du 
championnat d'académie de Toulouse. 

La valeur des équipes en présence 
promet une belle partie que les ama-
teurs de ballon rond ne manqueront 
pas de venir admirer. 

Coup d'envoi à 14 h. 15 (heure lé-
gale) ; à l'issue du match une grande 
kermesse organisée par les divers 
mouvements de jeunesse de notre vil-
le aura lieu à l'ancien stade munici-
pal (buffet, jeux divers et comptoirs). 

An Rex Cinéma. — Dimanche 10 
mai à 15 heures en matinée et en 
soirée à 21 heures, le film « Angélica » 
d'après le roman de Pierre Benoit 
« Les Compagnons d'Ulysse », avec 
Viviane Romance et Georges Flamant. 
Actualités françaises et bon complé-
ment. 

Pharmacie de service. — Aujour-
d'hui le service pharmaceutique sera 
assuré par la pharmacie Gineste, 
Place de la République. 

Lacapeile-Marival 

Le blé. — A la suite de l'appel de 
M. le docteur Cadiergues, maire, qui 
demandait aux agriculteurs de livrer 
tout leur blé disponible, 20 quintaux 
de blé ont été recueillis, ainsi que 5 
quintaux de seigle. 

Thémines 
Carnet blanc. — Samedi 2 mai a eu 

lieu le mariage de notre gentille 
compatriote Mlle Delpeyroux Marcelle, 
avec M. Armand Vayssié, de St-Simon. 
Nos meilleurs vœux de bonheur aux 
jeunes et sympathiques époux et féli-
citations aux familles. 

Le cerveau vide 
les jambes en coton 

Il arrive à tout le mon'le de sentir 
parfois cme la santé flanche. Celui-ci 
a des absences de mémoire, celui-là a 
les jambes molles, cet autre se sent 
las et courbaturé. Bien inspirés sont 
ceux qui s'adressent alors à la Quin-
tonine pour les aider à franchir cette 
mauvaise passe. Avec la Quintonine 
on prépare instantanément un litre 
de puissant fortifiant qui chasse la fa-
tigue et augmente la résistance ner-
veuse. 6 'fr. 70. Ttes Phies et l'hie 
Orliac à Cahors. 

ARRONDISSEMENT 

GOURDON 
Dégagnac 

Accident mortel. — Voir à la rubri-
que « Chronique du Lot ». 

Gramat 
Cinéma Olympia. — Samedi 9. mai 

à 21 heures, Viviane Romance et 
Georges FTamant dans « Angélica ». 
Avec un bon complément et actualités 
françaises. 

Service pharmaceutique. — Le ser-
vice de garde des pharmacies de notre 
ville sera assuré le dimanche 10 mai 
par la pharmacie Decros, place de la 
Halle. 

Nécrologie. — Xous apprenons avec 
peine la mort de Mme Vve Albert 
Puybaret, rue St-Roc. En cette péni-
ble circonstance, nous adressons à M. 
et Mme Louis Puybaret et leurs en-
fants nos plus sincères condoléances. 

Sports : Gramat contre Cransac. — 
Dimanche 10 mai au Stade cadurcien 
à Cahors, se jouera la finale : Gramat 
contre Cransac. 

FrayseiMt-le-Gélal 
Jeunesse sportive. — Encore une 

belle journée de sport à l'actif de no-
tre jeunesse sportive. En une suite de 
matches amicaux, nos jeunes rencon-
traient leurs voisins de Goujounàc et 
c'est devant une nombreuse assistance 
que se déroulèrent trois parties de 
hasket-ball, placées sous le signe du 
sport et de l'amitié. 

Ajoutons (lue le dimanche 24 mai 
prochain, auront lieu à Fravssinet-Ie-
Gélat, les finales de la Coupe"de l'Ami-
tié, qui groupait les équipes de Mon-
sem'pron, Fumel, St-Vife, Cas.siig.nes et 
Frayssinet. 

Le programme de cette journée 
comprendra, outre les finales de bas-
ket-ball, de l'athlétisme pur et une 
course de bicyclettes. De nombreux 
prix récompenseront les vainqueurs. 

Mortcil 
Les belles familles. — Xous appre-

nons avec plaisir la naissance, chez 
les époux Charmes-Bénonie, d'un 
beau garçon qui a cié prénom nié Pier-
re, 

C'est leur huitième enfant. Compli-
ments au papa et nos meilleurs vœux 
de bonne sauté à la maman et au bébé. 

Foire du 16 mai. — La foire du 16 
mai s'annonce sous les meilleurs aus-
pices : on doit espérer que le foirail 
sera bien approvisionné et que les vi-
siteurs seront nombreux à cette épo-
que de l'année. 

Xous rendrons compte de sa tenue 
le moment venu. 

Naissances. — D'un garçon, Pierre, 
huitième enfant des époux Charmes-
Béhanî; rue de l'Eglise ; d'une fille, 
Thérèse-Denise, à Gluges, commune de 
Martel, chez les époux Gambert-Lafon, 
C'est leur troisième enfant. 

Xos meilleurs vœux aux nouveau-
nés. 

Payrac 

Police des marchés. — A la foire de 
Payrac une cultivatrice de Chauffour 
(Corrèze) nommée Irène Cholet, refu-
sa de vendre à la taxe les canetons 
qu'elle avait apportés sur le marché. 

Procès-verbal a été dressé. 

Seuiltoc 
Nécrologie. — Xous avons appris 

avec regret la mort de M. Emile Del-
pech, décédé vendredi dernier à l'âge 
de 86 ans. 

Ses obsèques ont eu lieu lundi 4 mai 
avec le concours d'une assistance 
nombreuse. Xous adressons à la veu-
ve éplorée et à toute la famille l'ex-
pression de nos condoléances attris-
tées. 

Cinéma Vox. — Samedi 9 mai en 
soirée, dimanche 10 mai en matinée 
et soirée « Arizona Bill ». Avec un 
bon complément et les actualités fran-
çaises. 

Naissance. — Xous avons appris la 
naissance d'une fillette prénommée 
Alba, chez les époux Menusier à l'usi-
ne Bourdarie à Blazy. Tous nos 
vœux de prospérité au bébé. 

PETITES ANNONCES 

LIVRES D'OCCASION 
LIVRES AXCIENS 

Achat, vente, échange 
M ESTRADEL 

31, Boulevard Gambetta 
(En face le lycée de jeunes filles) 
B.C. 41120 — C.P. 15.931 — Cahors 

H 
A vendre service de table, 82 

pièces, 72 pièces verres en cristal. 
Garniture cheminée, lampes ancien-
nes, divers objets, du 5 au 10. 15, Bd 
Gambetta. 

■ 
Suis acheteur dictionnaire Littré 

(eii un volume). Faire offres bureau 
du journal. 

■ 
J'ACHETE tous modèles machi-

nes à coudre. Bonaure, 24, rua 
Clemenceau, Cahors. 

■ 
Ouvrières et petitesmains, 14 à 

1/ ans, sont demandées à la Blanchis-
serie Lamaignère, 6, faubourg Cabazat, 
Cahors. 

H 
La Maison MARIE-ANTOINET-

TE, 7, rue Nationale et 23, rue Foch, 
se charge comme chaque année de la 
garde ass fourrures et rappelle à 
sa fidèle clientèle de penser, dès main-
tenant, aux réparations nécessaires. 

■ 
A VENDRE très bonne vache lai-

tière, prête à vêler. Fournie Joseph à 
Bégous, Cahors. 

■ 
On demande bonne à tout faire. 

Références exigées. Bons gages. 
S'adresser 5, rue M.-Focb. Maison Dé-
niai!. 

■ 
A VENDRE EN BLOÇ 

Lit de fer (nu) ; une bicyclette 
d homme ; un buffet de cuisine ; un 
tub ; une tance pour nettoyer les voi-
tures ; ustensiles divers : fers à re-
passer, marmites, corbeilles, etc.. 
S'adresser au bureau du journal 

■ 
On demande une demi-ouvrière et 

une apprentie-coiffeuse. Maison Popo-
vitch, 4, rue Foch, Cahors. 

■ 
On demande une femme de mé-

nage, trois heures matinée, sérieuses 
références exigées. S'adresser bureau 
du journal. 

■ 
A vendre baignoire galvanisée 

neuve. S'adresser au bureau du Jour-
nal. 

ETUDE DE M- PIERRE DESPRATS 
Licencié en Droit, avoué- à Cahors 

D'un jugement rendu par défaut par 
'e Tribunal civil de Cahors, le vingt-
neuf janvier mil neuf cent quarante-
deux, enregistré et signifié à partie 
entre : 

Monsieur Rôgér-Pierré-Màrcel MA-
GOT, propriétaire-cultivateur, demeu-
rai'!, à Bégous, commune de Cahors 
(Lof., 

Et Madame R a v m o n d e - A n a ï s 
BOUYSSY, épouse Roger-Pierre-Mar-
cel MAGOT, domiciliée de droit avec 
ce dernier, mais ré u dam en fait à 
Concots (Lot). 

Il appert que le divorcé a été pro-
noncé d'entre les mariés MAGOT-
BOUYSSV aux torts et griefs de la 
femme et au profit du mari, 

Cahors le six mai mil neuf cent 
quarante-deux. 

Pour extrait : signé : DESPBATS. 

offre de fai-
re connaître 

à tous ceux qui sont atteints d'une 
maladie de peau, dartres, eczéma, bou-
tons, démangeaisons, troubles de la 
circulation, varices, maladie de la ves-
sie et de l'estomac, bronchite chroni-
que et rhumatismes, un traitement 
facile et éprouvé depuis de nombreu-
ses années. Les lecteurs apprécieront 
cette offre et écriront aux laboratoi-
res de M. Auguste VINCENT, 8, place 
Victor-Hugo à Grenoble, qui enverra 
gratis et franco les indications de-
mandées. 
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CHAPITRE PREMIER 

Repassage de couteaux !... Eta-
mage !... murmurait Alfred Hutchin-
son, en jetant un coup d'oeil découragé 
sur la petite voiture à bras, aménagée 
en meule, où s'accumulait une collec-
tion hétéroclite d'ustensiles de fer-
blanc et de cuivre... Ce métier est pour 
nous une marotte autant qu'un com-
merce, ajouta-t-il en manière d'excuse. 

— Pour le moment, répondit Daniel 
Everett, c'est même exclusivement 
une marotte. Et cela dure depuis une 
semaine, mon vieux Hutchinson... 
Nous avons en caisse exactement cinq 
shillings. , 

— Cela pourrait être pire, reprit 
Hutchinson. 

— La situation empirera, sans au-
cun doute, si nous nous en tenons à 
cette profession, assura Everett. 

Une journée d'août exceptionnelle-
ment chaude s'achevait ; les deux 
hommes couverts de poussière, ^ du 
chapeau aux bottines, étaient arrêtés 
dans un étroit sentier du Sussex. 

On pouvait difficilement imaginer 
une paire d'amis plus dissemblables, 
i'uniformité de leurs vêtements usa-

gés mise à part : Everett était d'une 
taille au-dessus de la moyenne et lar-
ge en proportion ; Hutchinson, petit 
et maigre ; Everett s'exprimait avec 
une précision qui se ressentait de l'éco-
le et de l'université ; Hutchinson soi' 
tait évidemment des faubourgs de Lon 
dres et escamotait les « h », en par-
lant, avec une régularité décoheer 
tante. Le visage d'Everett était allon-
gé, bronzé ; il avait des yeux gris et 
perçants, un nez droit et une bouche 
aux lèvres serrées. Hutchinson, par 
contre, mince, anguleux, au regard 
malicieux, au nez retroussé, ressem-
blait à un chat de gouttière. 

— Je te le répète, dit ce dernier, 
cinq shillings en poche, ce n'est pas si 
grave que cela en a l'air... Le tout est 
de savoir faire durer notre capital ; 
renonçons, pour le moment, aux mets 
recherchés... Voyons ! Que dirais-tu 
d'un plat d'oeufs au lard ? 

— Ce régal me paraît bien au-des-
sus de nos moyens. 

— Portions réduites : une tranche 
de lard pour chacun et une demi-dou-
zaine d'oeufs... Je me fais fort de nous 
procurer ce qu'il nous faut, à bon 
compte. 

— A bon compte ? répéta Daniel en 
jetant un coup d'œil soupçonneux sur 
son compagnon. 

— A si bon compte, reprit imper-
turbablement Hutchinson, que notre 
bourse en sera à peine allégée. 

— Il vaut peut-être mieux, répondit 
Daniel, que je n'approfondisse pas la 
nature de tes transactions. 

Daniel évoqua alors sa première 
rencontre avec Hutchinson qui pous-
sait son attirail professionnel le long 
de la route entre Portsmouth et Bos-
ham : après avoir marché quelque 
temps de concert, les deux hommes 
s'assirent sur le talus et, tout en par-

tageant un paquet de cigarettes, ils en 
vinrent aux confidences. Daniel propo-
sa une association : ils ne possédaient 
ni l'un ni l'autre, un rouge liard ; 
mais, en unissant leurs efforts, ils 
pourraient peut-être obtenir de meil-
leurs résultats. Hutchinson dit lente-
ment : 

— L'étamage n'a pas de secrets 
pour moi... C'est un des métiers qu'on 
apprend en prison... 

Ayant constaté que Daniel ne posait 
pas de questions à ce sujet, Hutchin-
son continua : 

— Nous voilà donc associés, cama-
rade... Je n'ai pas besoin de te regar-
der deux fois pour savoir que tu es 
nouveau venu dans la carrière... Mais, 
moi non plus, je ne demande pas de 
précisions. 

— Je n'ai aucune tare à cacher, re-
prit Daniel en riant. Je suis simple-
ment un propre à rien. 

A partir de ce moment, l'association 
fut conclue, mais Daniel n'avait ja-
mais nourri d'illusions sur les quali-
tés morales d'Alfred Hutchinson. 

Après cet aparté, Daniel reprit : 
— Pendant que tu iras aux provi-

sions, Hutchinson, je conduirai notre 
voiture jusqu'au petit bois qu'on aper-
çoit à droite. Peut-être, de l'autre cô-
té, trouverons-nous un village et l'oc-
casion rie remplir notre bourse. 

Hutchinson, muni du capital social, 
rejoignit la grande route, tandis que 
Daniel prenait à travers champ pour 
gagner la lisière du bois. Il examina 
les lieux et constata que le bois fai-
sait partie d'une chasse réservée dont 
le territoire était interdit au public, 
mais une percée centrale le coupait en 
deux. Daniel décida de s'installer sur 
ce sentier gazonneux ; il s'assit bien 
à l'ombre, bourra sa pipe et se mit à 
fumer. 

La situation n'apparaissait guère 
brillante : cinq dollars en caisse ! 
C'était tout ce qu'il possédait au mon-
de et encore par moitié avec Hutchin-
son ! Ce piteux résultat l'incita à fai-
re un retour sur lui-même. Sa carrière 
avait été particulièrement mouvemen-
tée. Une femme se profilait au début 
de cette évocation du passé, mais ne 
devait avoir qu'une influence restrein-
te sur la destinée du jeune homme... 
En réalité, celui-ci se laissa guider par 
sa propre nature qui l'entraînait irré-
sistiblement à des entreprises hasar-
deuses. Le père d'Evei'ett était à 1? 
tête de la Société « Everett Sons and 
Peters, fabricants de papier, Londres 
et Manchester ». Il désirait vivement 
que Daniel suivît l'exempt; de ses 
frères aînés Richard et John, qui oc-
cupaient des postes importants au siè-
ge social ; mais Daniel ne parvenait 
pas à comprendre comment un homme 
pouvait envisager de s'enfermer pour 
ia vie dans un bureau quand les rou-
tes du monde étaient ouvertes à tous, 
bordées d'arbres et de fleurs ! Dès son 
enfance, il avait donné la preuve de 
son caractère impulsif. Toutefois, pour 
contenter son père, il accepta une si-
tuation dans les bureaux de « Peele 
Square » et fit de son mieux pour 
s'habituer à la routine administrative. 

C'est à ce moment que la femme 
était ap-iavue à l'horizon de sa vie... 
La blessure s'était cicatrisée depuis 
longtemps, mais il avait cruellement 
souffert b. l'époque : à première vue, 
Daniel était tombé éperdument amou-
reux de Sylvia Hadcliffe, une ravis-
sante- créature miraculeusement blon-
de. La jeune fille ne tarda pas à en-
courager les assiduités de Daniel et 
celui-ci se figura d'abord que, dans ces 
conditions, le travail du bureau de-
viendrait possible ; mais son humeur 

fantasque prit vite le dessus : il accu-
mula négligences sur négligences, bé-
vues sur bévues et son père exaspéré 
finit par lui donner congé. Un peu 
ivre de sa liberté recouvrée, Daniel al-
la directement chez Sylvia : il lui pro-
posa de l'épouser sur l'heure et de 
partir pour quelque lointaine région 
de l'Empire britannique, où il se tail-
lerait une situation à sa mesure. 

La jeune fille concentrait, sur sa 
petite personne, tous les raffinements 
et le luxe que l'argent seul peut pro-
curer. Elle ne lui laissa pas d'illu-
sions ; en le regardant de ses magni-
fiques yeux bleus, d'une froideur im-
placable, elle répondit que s'il quit-
tait les affaires il devait considérer 
leurs fiançailles comme rompues. 

Daniel ne put se résoudre à renon-
cer il sa liberté reconquise et l'idylle 
ébauchée n'eut pas de suite. II décida, 
malgré l'opposition de son père, de 
s'embarquer' pour le Canada. 

Au Canada, Daniel commença par 
se faire embaucher dans une ferme 
puis il voyagea de ville en ville pour 
une compagnie de produits alimentai 
;<s ; il déchargea des navires, parti-
cipa à des déménagements et passa en-
suite deux ans et demi dans un ranch 
de bétail. Il dépensait son salaire ai 
fur et à mesure et ne mit pas un sou 
de côté. Il trouva finalement à s'occu-
per dans une exploitation de forêts : 
les affaires de cette Société ayant pé-
riclité, il résolut de rentier en Angle 
terre. Il fut contraint de gagner soi 
passage, en travaillant sur un cargo 

Il débarqua enfin fort mal en poin: 
et son amour-propre ne lui permi. 
pas d'aller letrouver les siens dan 
ces conditions : !1 ne se sentait pas 1 
courage de se présenter devant son p; 
i'e, de s'exposer à la compassion rai 
prisante de Richard et de John, à l'iro-

nie dédaigneuse de Sylvia. Pouvait-il, 
maintenant, avouer à sa famille et à 
ses amis qu'il était devenu à vingt-
sept ans l'associé d'un étameur ambu-
'ant et qu'il menait l'existene d'un va-
gabond ? 

A ce moment, un rire clair, insou-
ciant, à n'en pouvoir douter un rire 
d'adolescente, vint interrompre les ré-
flexions désabusées de Daniel : celui-
ei tourna vivement la tète pour écou-
ter... Des bribes de conversation lui 
parvinrent : 

— Je vous ai battu, Morley, battu à 
plate couture ! Vous ne gagnerez ja-
mais la course, à la fête du pays. 

En même temps, d'un sentier om-
bragé, débouchait une jeune fille mon-
tée sur une jument gris pommelé : la 
bête ne devait pas être commode mais 
l'amazone, une petite créature brune, 
'inc, la tenait bien en main. Derrière 
die venait un cavalier, chevauchant 
m pur-sang bai brun d'allure pacifi-
fue ; l'homme était élégamment ha-
'lillé et guêtre de cuir fauve, mais son 
issiètte laissait manifestement à dé-
dier. Il répondit en portant sa main 
\ ses yeux qu'un rameau feuillu ve-
iâit d'effleurer : 

— Ce n'est pas de jeu, Stella ! Ces 
îauditcs branches vous frappent au 
isage et ont failli m'arracher mon 
h â peau ! 

Dairel répéta intérieurement, xom-
ie un écho : « Stelia ! Quel prénom 
tr^n.'Te ! » Après avoir observé la 
aune fille, il dut reconnaître que ce 
renom lui convenait, car une sorte de 
larté émanait de tou'e sa personne : 
es y;.!!x bruns dorés brillaient d'un 
if éclat ; son teint était éblouissant ; 
!lc ne perlait pas de chapeau et ses 
mclcs noires formaient une mouvan-

e auréole autour de sa tête ; ses lè-

vres pleines, bien dessinées, indi-
quaient un caractère violent, impul-
sif ; son menton accusé laissait devi-
ner une obstination peu commune et 
son port de tête témoignait d'une fier-
té irréductible. Elle regarda son com-
pagnon en se retournant sur sa selle 
et dit en riant : 

— Vous auriez dû vous coucher sur 
le cou de votre cheval, pour offrir une 
cible moins vulnérable. 

La jeune fille parut alors s'aperce-
voir de la présence de Daniel : en réa-
lité, celui-ci ne lui barrait pas le che-
min, car le sentier était suffisamment 
large ; mais elle s'attendait évidem-
ment à ce qu'il s'écartât. Leurs re-
gards se défièrent. « Cette belle dame 
semble disposée à passer sur le corps 
d'un vagabond, commenta Daniel in-
têriéurement. Xous allons bien voir ! » 
A quelques centimètres de l'obstacle, 
l'amazone arrêta brusquement son che-
val : 

— Eçàrtez-vous ! s'éeria-t-elle d'un 
ton impérieux. 

— If faut dire : « Livrez-moi pas-
sage, s'il vous plaît » ; ou bien, rési-
gnez-vous à faire le tour, répondit-il 
sans bouger. 

La jeune fille, n'ajouta pas le 
« s'il vous plaît ». Personne ne lui 
avait jamais parlé sur ce ton et elle 
considérait, stupéfaite, ce vagabond 
couvert de poussière, portant un fou-
lard autour du cou en guise de col. 
"ai se permettait de lui tenir tête. 
'•"Ile dit d'un ton menaçant : 

— Je vous passerai sur le corps, si 
vous vous obstinez à rester sur mon 
chemin ! 

— Vous vous exposeriez à des en-
nuis sérieux, repfit-it avec un calme 
parfait. 

(d suivre). 


